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la diffusion des données ont évolué depuis la mise en place du système, et on reconnaît 
aujourd’hui largement qu’elle engendre en soi une demande pour des informations de 
meilleure qualité et pour une couverture plus complète des indicateurs. La diffusion des 
données risque de faire mieux connaître les organismes statistiques et, en créant une demande 
pour des données statistiques plus complètes et de meilleure qualité, pourrait conduire les 
pays à accorder plus d’importance aux statistiques dans l’élaboration de leur plan de 
développement, et à consacrer plus de ressources aux organismes statistiques. L’importance 
accordée par les utilisateurs aux délais de diffusion des données dans beaucoup de pays 
adhérents au SGDD a augmenté, comme en fait foi le nombre important d’emprunteurs du 
marché que l’on trouve dans leurs rangs. Le resserrement des normes de gouvernance et de 
responsabilité est encore venu accroître la demande pour des données à jour. L’expansion de 
l'Internet et la dépendance croissante vis-à-vis de la publication électronique, considérés 
comme le premier choix pour la diffusion des données, ont à la fois «relevé la barre» et réduit 
les coûts de la diffusion des données, même si leurs effets ne se reflètent toujours pas dans le 
Système général. Toutes ces observations laissent deviner une évolution des fondements 
philosophiques du SGDD qui conduit à accorder plus d’importance à la diffusion des 
données dans le public, quitte à moins insister sur l’actualisation de la description du système 
existant dans les métadonnées. 
 
En conséquence, les services du FMI ont relevé certains des aspects du SGDD qui ont besoin 
d’être réexaminés et affinés afin d’en améliorer les résultats et la pertinence. Ils 
recommandent qu’on apporte au cadre du SGDD les changements suivants : 
 
• La première série de changements recommandés a trait à la réorganisation du SGDD 

afin d’en renforcer le volet «diffusion» et d’accorder une plus grande priorité aux 
plans d’amélioration. 

• La deuxième porte sur les catégories de données incluses dans le SGDD. On 
recommande de simplifier et de refondre les catégories afin qu’elles correspondent de 
plus près à celles de la NSDD et répondent mieux aux besoins des différents 
utilisateurs. 

• La troisième vise à établir un meilleur équilibre régional en augmentant l’aide 
technique consacrée aux normes relatives aux données en Afrique et au Moyen-
Orient. 
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I.   INTRODUCTION 

1.      Le présent document cherche à évaluer les résultats de l’utilisation du Système 
général de diffusion des données (SGDD, ou Système général) pour aider les pays en 
développement ou à marché émergent à améliorer la diffusion de leurs données 
macroéconomiques et sociodémographiques. Il cherche à établir dans quelle mesure le 
SGDD, tel qu’il a été conçu il y a environ une décennie et compte tenu des améliorations 
apportées depuis au fil des ans, a rempli ses fonctions, ainsi qu’à déterminer s’il reste 
toujours pertinent pour ses membres actuels et futurs compte tenu de l’intégration mondiale 
qui est en cours, de l’importance croissante accordée à la transparence et à la gestion des 
affaires publiques, et de la dépendance croissante vis-à-vis de l’Internet et de la transmission 
électronique des données. Le document conclut qu’à certains égards, l’impact du SGDD a été 
plus modéré que ce à quoi on aurait pu s’attendre, et que le système devrait mettre davantage 
l’accent sur la diffusion des données. Il est proposé d’incorporer dans le SGDD des éléments 
de la Norme spéciale de diffusion des données (NSDD, ou Norme spéciale). 

2.      Comme son nom le laisse entendre, l’objet premier du SGDD est de veiller à la 
diffusion des données. Toutefois, lors des étapes initiales de sa conception, on a plutôt mis 
l’accent sur l’élaboration de systèmes nationaux dans un cadre à moyen terme explicite, 
pour ne se pencher que plus tard sur l’aspect «diffusion des données». En effet, les pays 
participants ne sont pas tenus de prendre des engagements formels en ce qui a trait à la 
diffusion des données. Le SGDD accorde dans un premier temps la priorité à l’amélioration 
de la qualité des données, partant de l’hypothèse que cette étape devrait précéder celle de 
l’amélioration des pratiques de diffusion. 

3.      Les pays membres du FMI ont adopté le SGDD avec enthousiasme. À ce jour, 
96 pays y ont adhéré. Environ 81 % des membres participent aujourd’hui à l’une ou l’autre 
des deux initiatives du FMI en matière de statistiques — le SGDD et la NSDD. Si on en juge 
par ce degré d’adhésion, ces initiatives se sont montrées très efficaces. Les participants aux 
marchés financiers reconnaissent aussi clairement que les pays qui souscrivent à la NSDD ou 
participent au SGDD peuvent réduire sensiblement les coûts de leurs emprunts. Comme 
l’indique le présent document, les pays qui ont participé au SGDD ont atteint plusieurs de 
leurs objectifs de développement, ce qui leur a permis d’accroître sensiblement l’exhaustivité 
et la qualité de leurs systèmes statistiques. 

4.      Toutefois, même si ces résultats sont remarquables, les répercussions du SGDD ont 
dans certains cas été plus limitées. On prévoyait par exemple au départ que les pays 
pourraient utiliser le SGDD comme un tremplin vers la souscription à la NSDD alors qu’en 
fait, six participants seulement sont passés du SGDD à la NSDD. En outre, les participants 
n’ont souvent pas réussi à respecter l’échéancier qu’ils s’étaient fixé pour l’atteinte 
d’objectifs de développement particuliers. Par ailleurs, après 10 années d’utilisation du 
SGDD, on aurait pu s’attendre à une nette amélioration de la diffusion des données, alors que 
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le présent document donne au contraire à conclure que cette diffusion laisse toujours à 
désirer, notamment en ce qui a trait à la périodicité et aux délais de diffusion. 

5.      Il apparaît qu’en mettant davantage l’accent sur le transfert des données au domaine 
public, on aurait pu aider les pays à progresser plus rapidement. Les résultats initiaux de 
l’application de la NSDD donnent par exemple à penser que l’offre crée sa propre demande. 
En diffusant leurs données même imparfaites, les offices de statistiques peuvent bénéficier de 
la rétroaction des utilisateurs, y compris des autres organismes publics. De plus, cette 
rétroaction constitue un stimulus puissant en faveur de l’amélioration de la qualité des 
données. Il y a donc tout lieu d’insister sur un changement d’orientation du SGDD afin de 
porter une attention beaucoup plus grande au volet «diffusion». Il est possible d’y arriver, en 
partie, en intégrant certains des éléments clés de la NSDD ayant trait à la diffusion, et en 
améliorant la correspondance des catégories de données du SGDD avec celles de la NSDD. 
La Norme spéciale deviendrait ainsi, dans un sens important, un cas particulier du Système 
général. 

6.      Il est proposé pour l’avenir de refondre le SGDD en y incorporant des éléments de la  
NSDD — notamment la page de données nationales récapitulatives et le calendrier de 
diffusion préalable. Par ailleurs, étant donné que plusieurs participants au SGDD empruntent 
désormais sur les marchés internationaux des capitaux et font ainsi l’objet d’une notation 
souveraine, le SGDD devrait intégrer les catégories de données spécialement créées pour 
mieux répondre aux besoins des marchés des capitaux, par exemple celles du Formulaire-
type de déclaration des données sur les réserves internationales et les liquidités en devises. 
On profiterait en même temps de l’occasion pour simplifier la structure de données plutôt 
compliquée du SGDD. 

7.      Le SGDD refondu deviendrait ainsi véritablement un cas général de la Norme 
spéciale; il compterait un nombre plus grand de catégories de données, compte tenu de 
l’ajout des catégories de données sociodémographiques, et utiliserait des fourchettes 
recommandées de périodicité et de délai de diffusion au lieu des prescriptions de la NSDD. 
Les pays participants pourraient ainsi choisir parmi une gamme plus vaste d’options, et 
bénéficieraient d’instructions plus claires sur la façon de souscrire à la NSDD, tout en restant 
maîtres de leur rythme de développement.  

8.      Le reste du présent document se présente comme suit. La section II décrit le contexte 
de la mise en application des initiatives du FMI en matière de statistiques et fournit des 
informations sur les tendances régionales actuelles de l’adhésion des pays. La section III, se 
penche sur les résultats obtenus jusqu’à présent par le SGDD : 1) analyse de l’établissement 
des données et des métadonnées; examen des méthodes d’établissement, des plans mis en 
place par les pays pour améliorer le système, et des données sociodémographiques; 
2) analyse de la diffusion des données (notamment des aspects liés à la périodicité et aux 
délais de diffusion), évaluation des pratiques statistiques nationales au regard des exigences 
du SGDD, comparaison des pratiques de diffusion des participants aux objectifs fixés par le 
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SGDD et la NSDD, et mise en évidence des lacunes principales telles que perçues par les 
participants au SGDD.1 La section IV examine l’accès des pays participants aux marchés des 
capitaux, et la section V décrit la mesure dans laquelle le SGDD a réussi à préparer les pays 
participants à souscrire à la NSDD. Enfin, la section VI présente une évaluation globale du 
SGDD, la section VII suggère les changements précis qu’il conviendrait d’y apporter, et la 
section VIII énumère un certain nombre de points qu’il pourrait être utile de débattre. 
 

II.   CONTEXTE GÉNÉRAL ET PARTICIPATION 

A.   Contexte général 

9.      Le FMI a mis en place son initiative relative à la diffusion des données en 1995, à la 
suite de la crise financière internationale de 1994-95. Son but était d’établir un modèle pour 
guider les pays membres dans la diffusion de leurs données économiques et financières au 
public. L’initiative comporte deux volets : le SGDD, qui s’adresse à l’ensemble des membres 
du FMI, et la NSDD, qui s’applique à ceux des membres qui ont accès aux marchés 
internationaux des capitaux ou qui souhaitent bénéficier d’un tel accès. L’initiative avait pour 
objectif ultime d’améliorer l’accessibilité de statistiques à jour et exhaustives et, partant, de 
concourir à l’application de politiques macroéconomiques saines et de contribuer ainsi à 
améliorer le fonctionnement des marchés des capitaux. Le Conseil d’administration du FMI a 
approuvé la NSDD en mars 1996, et le SGDD en décembre 1997. L’adhésion des pays à ces 
deux volets de l’initiative du FMI est volontaire.2 Ils peuvent participer à l’un ou l’autre des 
deux volets, mais pas aux deux simultanément. 

10.      Tel qu’il est conçu, le SGDD se veut un cadre général visant à aider les pays à 
adopter de saines pratiques statistiques en vue d’assurer la diffusion des données statistiques 
dans le public. Les pays qui souhaitent participer doivent d’abord se doter d’un 
coordonnateur national, préparer leurs métadonnées, décrire leurs pratiques courantes de 
production et de diffusion des données, élaborer leurs plans d’amélioration à court et à 
moyen terme, et définir leurs besoins connexes en matière d’aide pour la mise en œuvre de 
ces plans. Les pays participants doivent par ailleurs s’engager volontairement à réviser leurs 
métadonnées au moins une fois l’an pour veiller à ce qu’elles reflètent fidèlement leurs 
activités d’établissement et de diffusion des données. Le SGDD comporte une dimension 
«données» définissant les objectifs de périodicité et de délais de diffusion correspondant à 
des ensembles clés de données (reflétant dans une certaine mesure les normes de diffusion de 
                                                 
1 L’analyse porte principalement sur un échantillons de 55 pays jugés vraisemblablement représentatifs du 
groupe des 90 participants au SGDD. L’annexe I décrit le processus de sélection retenu et présente la liste des 
pays sélectionnés. 

2 Même si la souscription à la NSDD est volontaire, le respect de la norme par les pays participants est 
obligatoire et fait l’objet d’une surveillance par le FMI. 
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la NSDD). Le SGDD insiste par ailleurs sur l’établissement et la diffusion d’un ensemble de 
données économiques et financières. Toutefois, rien n’oblige les participants à diffuser leurs 
données, et leurs pratiques de diffusion ne font l’objet d’aucun contrôle par le FMI. 

11.      La conception et la mise en application du SGDD ont bénéficié de l’étroite 
collaboration des pays membres et des autres organisations internationales — notamment de 
la Banque mondiale pour les données sociodémographiques. Le SGDD a été mis en œuvre en 
deux phases. La première phase a mis l’accent sur l'éducation et la formation par le biais de 
séminaires régionaux organisés à l’intention des fonctionnaires des pays membres et 
d’exercices de préparation de «métadonnées pilotes» pour divers pays. La seconde phase a 
débuté en mai 2000 lorsque les premières métadonnées des pays participants au SGDD ont 
été affichées sur le Tableau d'affichage des normes de diffusion (TAND) du FMI.  

B.   Participation 

12.      L’augmentation rapide du nombre de participants a constitué un premier signe 
mesurable du succès de l’initiative. Comme le montre le tableau 1, 39 pays se sont joints au 
SGDD pendant ses deux premières années d’application, et d’autres sont venus s’ajouter 
régulièrement au cours des trois années suivantes. En tout, 96 pays ont participé au SGDD, 
dont six ont depuis souscrit à la NSDD. Le nombre de participants au SGDD s’établit donc 
actuellement à 90. 
 
Tableau 1. Nouvelles adhésions au Système général de diffusion des données, par 

année et par région, 2000–2007 
(En nombre de pays) 

Régions* 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total 

Afrique 5 7 10 8 6 2 1 0 39

Asie-Pacifique 3 2 2 1 3 0 1 1 13
Moyen-Orient et Asie 
centrale 3 4 1 3 2 1 3 1 18

Europe 3 1 0 1 1 0 0 0 6

Hémisphère occidental 8 3 0 2 3 2 2 0 20

Total 22 17 13 15 15 5 7 2 96
Souscriptions à la 
NSDD - - - 3 1 1 1 0 6

Total cumulé (net)  22 39 52 64 78 82 88 90 -

Source : Département des statistiques du FMI (voir 
http://dsbb.imf.org/Applications/web/getpage/?pagename=gddshistorydates). 

* Notre classification régionale coïncide avec la structure des départements géographiques du FMI. 
 

13.      Le Graphique 1 montre l’évolution de la participation combinée des pays au SGDD et 
à la NSDD, et montre dans quelle mesure chaque région s’approche d’un taux de 

http://dsbb.imf.org/Applications/web/getpage/?pagename=gddshistorydates
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participation de 100 %. Globalement, en 2007, près de 80 % des membres du FMI participent 
à l’une ou l’autre des initiatives, mais le taux de participation varie d’une région à l’autre. 
L’Afrique, l’Europe et l’Hémisphère occidental affichent un taux global de participation 
d’environ 90 %. La représentation des pays africains a fortement augmenté de 2000 à 2004 
comparativement à celle des autres régions, mais un seul de ces pays (l’Afrique du Sud) a 
souscrit à la NSDD. 

14.      Environ 65 % des pays de la région Asie-Pacifique participent à l'initiative du FMI 
relative aux normes de données (le taux de participation atteint 82 % lorsqu’on exclut sept 
petites économies insulaires non participantes). La région Moyen-Orient et Asie centrale est 
représentée par 63 % de ses pays, et occupe donc le dernier rang en ce qui a trait au taux de 
participation. Au sein de cette région, les pays du Moyen-Orient affichent le taux de 
participation le plus faible, tandis que ceux d’Asie centrale sont bien représentés. 

 
Graphique 1 : Représentation des régions — SGDD et NSDD combinés 

(En pourcentage des pays membres du FMI) 
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  Source : Département des statistiques du FMI (voir 
http://dsbb.imf.org/Applications/web/getpage/?pagename=gddshistorydates). 
 
 
15.      Comme on l’a noté plus haut, les pays qui souhaitent participer au SGDD doivent se 
doter d’un coordonnateur national qui veillera à la coordination des activités relatives aux 
métadonnées et aux plans d’amélioration des organismes statistiques, et aux communications 
avec le FMI. Les pays confient souvent cette tâche à des gestionnaires de haut niveau de leur 
office national de statistiques ou de leur banque centrale (voir tableaux 1 et 2 de l’annexe II); 
il s’agit dans 56 % des cas de directeurs ou de directeurs adjoints de l’office de statistiques, et 
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les coordonateurs qui proviennent d’un office national de statistique constituent 52% du total 
des coordonateurs du SGDD. Le SGDD jouit donc ainsi d’une visibilité et d’une priorité 
relativement élevées dans les pays participants —une autre indication de l’accueil 
globalement favorable dont a bénéficié l'initiative du FMI. 

III.   RÉSULTATS DU SGDD 

16.      Dans cette section, nous examinons les résultats du SGDD tels qu’ils se mesurent à 
l’aune du degré d’engagement des pays participants. Ces résultats nous renseignent par 
ailleurs sur les raisons pour lesquelles certains pays n’ont pas réussi à remplir les exigences 
de la NSDD relatives à la périodicité et au délai de diffusion des données, et mettent en 
lumière les lacunes qui persistent. 

17.      Les évaluations des résultats du SGDD réalisées antérieurement avaient une portée 
relativement générale. Reconnaissant le caractère évolutif du SGDD, le Conseil 
d’administration du FMI, dans ses revues régulières des initiatives de normalisation des 
données,3 s’est surtout fondé sur la participation croissante des pays et sur le fait que les pays 
et la communauté des bailleurs reconnaissent globalement que le SGDD constitue le cadre de 
renforcement des capacités nationales en matière de statistiques (sixième revue, 
paragraphe 26) pour déterminer la mesure dans laquelle le SGDD avait rempli ses objectifs. 
La cinquième revue des initiatives de normalisation des données engagées par le FMI a 
utilisé une approche similaire. 

18.      Le présent document jette toutefois un regard plus attentif aux engagements des 
participants au SGDD, et cherche à cette fin à mesurer les résultats de son utilisation à l’aune 
des métadonnées et des méthodes, des plans d’amélioration élaborés pour répondre aux 
besoins de développement, et des données sociodémographiques. Dix années après la mise en 
œuvre du SGDD, il apparaît également approprié d’examiner les pratiques de diffusion des 
données,4 en cherchant notamment à mettre en lumière les lacunes de la réalisation des 
exigences du SGDD ayant trait à la périodicité et au délai de diffusion des données. 

19.      Pour faire le point sur l’expérience acquise avec le SGDD, les services du FMI ont 
séparé l’examen des pratiques d’établissement des données de celui de la diffusion. Les 
méthodes statistiques utilisées actuellement par les participants ont servi de critères clés pour 

                                                 
3 Les rapports des revues régulières des initiatives de normalisation des données effectuées par le Conseil 
d’administration sont disponible sur le Web à l’adresse suivante : 
http://www.imf.org/external/np/sta/dsbb/list.htm. 

4 Le document de 1997 qui a conduit à l’adoption de la norme par le Conseil d’administration avait insisté sur 
l’importance de la diffusion des données et sur l’importance d’«appuyer l’amélioration des données 
nécessaires aux utilisateurs (y compris les investisseurs) et d’aider les pays qui le souhaitent à progresser vers la 
norme spéciale de diffusion des données». 

http://www.imf.org/external/np/sta/dsbb/list.htm
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l’évaluation des pratiques d’établissement des données. Par exemple, il peut arriver qu’un 
pays précise, dans ses métadonnées, qu’il utilise une méthode prescrite par le Manuel de 
statistiques de finances publiques de 1986 (MSFP 1986) ou qu’il retient plutôt les meilleures 
pratiques actuelles prescrites dans l’édition de 2001 (MSFP 2001) du même manuel. Les 
plans d’amélioration du SGDD élaborés par les pays sont également examinés. S’agissant 
des données sociodémographiques, qui sont recommandées par le SGDD mais non incluses 
dans la NSDD, notre analyse porte sur des séries chronologiques d’indicateurs des capacités 
statistiques préparées par la Banque mondiale. 

20.      Les services du FMI portent ensuite un regard plus attentif à la dimension «données», 
y compris aux aspects du système ayant trait à leur diffusion. Les progrès réalisés par rapport 
aux «cibles» déterminées par le système sont évalués du double point de vue de la périodicité 
des données et de leurs délais de diffusion. 

21.      Cette dernière analyse est poussée plus loin par une comparaison de la diffusion par 
les pays aux normes plus strictes de la NSDD. Ce faisant, les services du FMI reconnaissent 
explicitement que la souscription à la NSDD n’a jamais fait partie des objectifs des 
participants au SGDD et qu’elle ne peut donc pas, à strictement parler, servir de test de la 
réussite ou de l’échec de l’application du SGDD. La NSDD peut toutefois servir de point de 
repère utile pour mesurer le chemin que chaque pays doit encore parcourir avant de pouvoir 
prétendre qu’il respecte les meilleurs pratiques internationales, déterminer l’importance 
attachée par chacun d’eux à la diffusion des données et cerner les domaines où les besoins en 
matière d’assistance technique sont les plus criants. 

22.      Enfin, les résultats de cette analyse des progrès accomplis servent à déterminer les 
raisons pour lesquelles certains participants au SGDD ne parviennent pas à respecter les 
exigences de la NSDD relatives à la périodicité et aux délais de diffusion des données, et à 
déterminer les domaines qui ont le plus besoin d’être améliorés. 

A.   Analyse des métadonnées et de l’établissement des données 

23.      Dans le cadre de leur analyse des métadonnées et du processus d’établissement des 
données des participants au SGDD, les services du FMI ont examiné 1) les méthodes 
utilisées par les participants pour l’établissement des cadres de référence; 2) les plans 
d’amélioration élaborés par les pays et 3) les données sociodémographiques. Ils ont conclu 
que les participants ont remporté des succès notables en matière d’adoption des méthodes 
prescrites, même si les progrès ont été lents dans certains cas, et constaté par ailleurs que les 
participants n’accordent aux questions de diffusion des données et de mise à jour des données 
sociodémographiques qu’une priorité relativement faible. 

Méthodes d’établissement des cadres de référence du SGDD  

24.      Pour établir leurs données macroéconomiques, les pays membres s’appuient 
globalement sur des méthodes d’échantillonnage reconnues au plan international que le FMI 
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et d’autres organisations internationales ont mises au point. Par exemple, pour les statistiques 
du secteur réel, la méthode privilégiée est exposée dans le Système des comptes 
nationaux 1993 (SNC 1993). La première version de ce document des Nations Unies remonte 
à 1953; il a depuis fait l’objet de deux remises à jour, en 1968 et en 1993. Pour les 
statistiques du secteur budgétaire, le FMI a préparé un guide intitulé Manuel de statistiques 
de finances publiques, publié la première fois en 1986 et révisé en 2001. S’agissant des 
statistiques monétaires et financières, le FMI a publié le Manuel de statistiques monétaires et 
financières 2000 (MSMF), qui a remplacé le Guide des statistiques monétaires et bancaires 
publié en 1984. Enfin, pour les statistiques de la balance des paiements, la méthode 
actuellement recommandée est celle exposée dans la cinquième édition du  Manuel de la 
balance des paiements (MBP5).  

25.      L’accueil qui a été fait par les participants à l’ensemble de ces méthodes peut servir 
d’indication de la mesure dans laquelle la participation au SGDD a conduit les pays à 
améliorer la qualité de leurs systèmes statistiques. 

26.      Il convient de noter que le degré d’adoption des nouvelles méthodes varie d’un pays à 
l’autre, et que beaucoup de pays ne les ont adoptées qu’en partie. Ce qui nous importe 
cependant, c’est que les pays respectent dans l’ensemble les recommandations des nouvelles 
méthodes ou s’engagent dans une voie qui les mènera à leur adoption. Le tableau 2 compare 
le degré d’adoption des nouvelles méthodes mesuré par région tel qu’il s’établissait en 2007, 
d'après les informations contenues dans les métadonnées d’un échantillon de pays et celles 
fournies dans les rapports de missions. On y constate que le taux d’adoption du MBP5, qui 
s’établit à 91 %, est le plus élevé pour toutes les régions, suivi par ceux du SCN 1993 (64 %), 
du MSMF (56 %) et du MSFP 2001 (13 %). 

27.      Le tableau 2 révèle par ailleurs que si on fait abstraction des valeurs mesurées pour le 
MSFP 2001 et le MSMF dans les régions AFR et APD, les taux d’adoption des nouvelles 
méthodes sont de loin supérieurs à 50 % dans toutes les régions pour les pays examinés. Le 
taux d’adoption du MBP5 est le plus élevé dans toutes les régions. La région APD affiche à 
cet égard le taux le plus élevé (100 %), suivie par les régions MCD (92 %), AFR (91 %) et 
WHD (85 %). Le SCN 1993 se classe au deuxième rang avec des taux d’adoption respectifs 
de 75 % pour la région MCD, de 63 et de 62 % pour les régions APD et WHD, et de 59 % 
pour la région AFR. Les régions AFR et APD accusent également du retard dans l’adoption 
du MSMF, avec des taux respectifs de 50 et de 25 % seulement. Les régions WHD (85 %) et 
MCD (58 %) sont celles où cette méthode a été le plus largement acceptée. 
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Tableau 2. Adoption des nouvelles méthodes par les participants au 
SGDD, par région *  

(Nombre de pays et pourcentages) 
     

 Région SCN 
1993 MSFP 2001 MSMF MBP 5 

(Nombre de pays)  
AFR 13 3 11 20 
APD    5 0   2   8 
MCD   9 2   7 11 
WHD   8 2 11 11 
Total  35 7 31 50 

(Pourcentage de l’ensemble des pays dans le groupe)  
AFR 59 14 50   91 
APD 63 0 25 100 
MCD 75 17 58   92 
WHD 62 15 85   85 
Ensemble des régions 64 13 56   91 
Source : Département des statistiques du FMI. 
* Pour un groupe de 55 participants. 

 

28.      Le MSFP 2001 affiche le taux d’adoption le plus faible des quatre méthodes dans 
toutes les régions. La région MCD mène avec un taux de 17 %, suivie des régions WHD et 
AFR avec des taux respectifs de 15 et de 14 %. Aucun des pays du groupe appartenant à la 
région APD n’a adopté cette méthode jusqu’à maintenant. 

29.      La disponibilité des ressources joue un rôle important dans l’adoption et la mise en 
œuvre des nouvelles méthodes. La réalisation d’études plus poussées avec une couverture 
plus large exige des ressources humaines supplémentaires et donc, des ressources financières 
plus considérables. Plus d’experts sont également requis pour guider les pays dans la mise en 
œuvre de ces nouvelles méthodes. 

30.      On peut conclure que dans l’ensemble, les participants au SGDD ont fait des progrès 
encourageants dans l’adoption et la mise en œuvre des meilleures méthodes statistiques 
actuellement disponibles. Il convient toutefois de reconnaître que pour toutes sortes de 
raisons, les progrès sont restés lents dans certains pays et qu’il reste encore du chemin à 
parcourir. 

Plans nationaux d’amélioration du SGDD  

31.      Les plans d’amélioration des données sont au cœur du SGDD. Les plans initiaux sont 
élaborés pendant les missions d’assistance technique en collaboration avec les autorités des 
pays, et doivent en principe être mis à jour une fois l’an. Ces plans décrivent les mesures que 
les pays doivent prendre pour satisfaire au minimum aux recommandations du SGDD. Les 
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pays sont encouragés à fixer un échéancier pour la mise en œuvre des plans, et à déterminer 
l’aide financière et technique dont ils auront besoin à cette fin. 

32.       Dans la présente section, nous analysons les plans d’amélioration des ensembles de 
données pour chaque secteur et pour chaque région. Pour faciliter cette analyse, nous avons 
catégorisé les plans en utilisant le Cadre d’évaluation de la qualité des données (CEQD) du 
FMI. Les tableaux 3, 4 et 5 présentent les résultats de cette analyse qui porte à conclure que 
les pays accordent une priorité relativement faible aux questions relatives à la diffusion des 
données. 

33.      Le tableau 3 indique le nombre de fois où les 55 pays du groupe retenu mentionnent 
des questions liées à l’un des éléments du CEQD dans leurs plans d’amélioration, par ordre 
décroissant d’importance. 
 

Tableau 3. Nombre de mentions d’une question liée à un élément du CEQD 
dans les plans d’amélioration 

Rang Dimensions et éléments du CEQD 
Toutes les 

régions Pourcentage  
1 3.1 Données de base 512 24  
2 2.2 Champ d’application 302 14  
3 0.2 Ressources 220 10  
4 3.3 Techniques statistiques 218 10  
5 5.1 Accessibilité des données 178 8  
6 2.1 Concepts et définitions 176 8  
7 4.1 Périodicité et délais de diffusion 118 6  
8 2.3 Classification/sectorisation 105 5  
9 5.2 Accessibilité des métadonnées 70 3  

10 0.1 Cadre juridique et institutionnel 57 3  
11 4.2 Cohérence 46 2  
12 2.4 Base d’enregistrement 37 2  
13 3.4 Évaluation et validation des résultats 

intermédiaires et des produits statistiques 20 1  
14 0.4 Autres aspects de la gestion de la qualité 19 1  
15 4.3 Politiques et pratiques de révision 15 1  
16 Tous les autres 25 1  

  Total 2,118 100  
Source : Département des statistiques du FMI (voir 
http://dsbb.imf.org/Applications/web/SGDD/gddscountrylist/). 
 
34.      Les plans d’amélioration des pays ne sont pas toujours exhaustifs. Par exemple, dans 
une section de ses métadonnées, un pays peut faire état de la nécessité d’améliorer la  
périodicité et les délais de diffusion des données sans toutefois revenir sur cette question dans 
ses plans d’amélioration. Ainsi, les résultats de notre analyse ne donnent peut-être pas un 
aperçu complet des lacunes existantes. Les plans d’amélioration risquent plutôt de refléter les 
priorités des autorités. 

http://dsbb.imf.org/Applications/web/gdds/gddscountrylist/
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35.       Le tableau 4 présente une ventilation des principales questions mentionnées dans les 
plans nationaux d’amélioration du SGDD correspondant aux six catégories de données 
évaluées dans les Rapports sur l'observation des normes et des codes (RONC). Il indique la 
répartition des questions (dimensions et éléments du CEQD) pour chacune des catégories. On 
constate que la catégorie «Exactitude et fiabilité», dont les données de base constituent un 
élément, vient au premier rang des questions mentionnées par les pays dans leurs plans 
nationaux en ce qui a trait aux comptes nationaux, aux prix et à la balance des paiements. La 
«Rigueur méthodologique», dont les concepts et les définitions, la portée, la classification et 
la sectorisation constituent les principaux éléments, est une des questions majeures ayant trait 
aux opérations des administrations publiques et à la situation des institutions de dépôts. Les 
«Conditions préalables de la qualité», dont les ressources constituent un élément, sont une 
des  préoccupations importantes qui se posent lors du calcul de la dette publique. Des 
évaluations indépendantes des RONC de statistiques tendent à confirmer la combinaison des 
lacunes dont font état les pays dans leurs métadonnées. 

 

   Source : Département des statistiques du FMI (voir http://dsbb.imf.org/Applications/web/SGDD/gddscountrylist/). 

Tableau 4. Principales questions mentionnées, par catégorie de données 
(En pourcentage du total de questions principales) 

 Comptes 
nationaux Prix 

Opérations 
des 

administra-
tions 

publiques 

Dette 
publique 

Situation des 
institutions 
de dépôts 

Balance 
des 

paiements 

Ensemble 
des 

séries de 
données 

Dimensions et éléments du 
CEQD               

0. Conditions préalables de la 
qualité 

    6     9   18    36  11   12   14 

1. Intégrité       0     0       1    0     0     0 

2. Rigueur méthodologique   28   25   43    13  39   26   29 

3. Exactitude et fiabilité   48   54   17    15  27   47   36 

4. Utilité   10     1   10    10    9    9     8 

   4.1 périodicité et délais de 
diffusion 

   5     1    7     7    7    6     6 

   4.2 cohérence    4    0    2     3    1    2     2 

   4.3 politiques et pratiques de 
révision 

   1    0    1     0   0     1     1 

5. Accessibilité    8   11   13   25 14     5   12 

   Total (pourcentage) 100 100 100 100 100 100 100 

   Total (nombre de questions) 529 267 333 287 294 408    2.118 

 
 
36.      Le tableau 5 présente une analyse régionale des plans d’amélioration du SGDD. Il 
montre qu’en Afrique, les données de base, l’insuffisance des ressources, le champ 
d’application et les techniques statistiques comptent parmi les principaux obstacles à la 
diffusion des données. Dans la région Asie-Pacifique, les données de base, le champ 
d’application et les techniques statistiques sont les questions principales les plus souvent 
mentionnées. Dans la région Moyen-Orient et Asie centrale, les données de base arrivent au 

http://dsbb.imf.org/Applications/web/gdds/gddscountrylist/
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premier rang des questions mentionnées, suivies par les techniques statistiques et le champ 
d’application. Dans la région Hémisphère occidental, les principales questions mentionnées 
sont le champ d’application et les données de base, suivies de l’accessibilité des données et 
des techniques statistiques. 

Tableau 5. Différences régionales du nombre de mentions des principales 
questions soulevées dans les plans d’amélioration du SGDD 

(En pourcentage du total des principales questions) 
     
Éléments du CEQD AFR APD MCD WHD
3.1 Données de base 25 28 23 21
2.2 Champ d'application 11 14 13 22
0.2 Ressources 16 9 5 3
3.3 Techniques statistiques 9 10 14 11
5.1 Accessibilité des données 7 8 9 12
2.1 Concepts et définitions 7 9 12 8
4.1 Périodicité et délais de diffusion 5 5 5 7
2.3 Classification/sectorisation 5 6 5 4
5.2 Accessibilité des métadonnées 4 3 3 2
0.1 Cadre juridique et institutionnel 4 2 1 2
4.2 Cohérence 2 1 3 2
2.4 Base d'enregistrement 1 2 2 3
Autres 5 2 4 3
Total (pourcentage) 100 100 100 100
Total (nombre de questions) 989 354 348 427

      Source : Département des statistiques du FMI (voir 
http://dsbb.imf.org/Applications/web/SGDD/gddscountrylist/). 
 
37.      Néanmoins, les données de base, le champ d’application, les ressources, les 
techniques statistiques, l’accessibilité des données et les concepts et définitions sont les 
questions les plus préoccupantes dans toutes les régions. Il convient par ailleurs de 
mentionner que les problèmes relatifs à la diffusion des données sont jugés relativement peu 
prioritaires. Cette situation reflète l’orientation et l’ordre des priorités qui caractérisent le 
SGDD à l’heure actuelle. Pour l’avenir, si le FMI décidait d’insister davantage sur le volet 
«diffusion» du SGDD, la périodicité et les délais de diffusion des données prendraient plus 
d’importance dans les plans d’amélioration. 

Données sociodémographiques 

38.      La présente section examine l’évolution de la situation relative aux données 
sociodémographiques au cours des sept dernières années, et conclut que les pays participants 
n’accordent à l’amélioration de ces données qu’une priorité relativement faible. Pour 
analyser cette question, les services du FMI ont utilisé les indicateurs des capacités 
statistiques (ICS) de la Banque mondiale en guise d’approximation. Même si ces indicateurs 
mesurent la capacité statistique globale, ils ont tendance à faire une place spéciale aux 

http://dsbb.imf.org/Applications/web/gdds/gddscountrylist/
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données sociodémographiques. Plus de 70 % des critères inclus dans les dimensions sont des 
données sociodémographiques. 
 
39.      Le tableau 6 laisse constater une augmentation nette de la valeur des ICS dans toutes 
les régions depuis 1999 (voir également l’annexe III). La valeur des ICS a augmenté de 24 % 
sur sept ans pour le groupe des pays qui participent au SGDD, l’augmentation la plus forte 
(34,9 %) étant mesurée dans la région APD, et la plus faible (13,7 %) en Afrique. Cette 
augmentation des ICS a toutefois laissé constater un net ralentissement au cours des deux 
dernières années dans les pays participants. L’augmentation mesurée pour l’ensemble des 
pays n’a en effet atteint que 4,3 %, la plus forte augmentation étant observée dans les pays de 
la région MCD, et la plus faible dans les pays de la région WHD. 

Tableau 6. Indicateurs des capacités statistiques 
 1999 2004 2005 2006 Variation en pourcentage 

  
Note moyenne1 1999 

à 2004 
2004 

à 2006 
1999 

à 2006 

Nombre de pays 
incluant les OMD 

dans leurs 
métadonnées 

AFR   47,6 52,5 52,1 54,1 10,3 3,1 13,7 3 
         
APD  54,1 68,9 72,3 73,0 27,4 6,0 34,8 0 
          
MCD   53,1 65,5 70,1 70,5 23,4 7,6 32,7 1 
          
WHD   56,5 71,4 71,5 72,8 26,4 1,9 28,8 1 
         
Total  51,3  61,1  62,3  63,7 19,1 4,3 24,0 5 

Source : Banque mondiale. 
1 Échelle de 0 à 100. Une note de 100 signifie que la région répond à l’ensemble des critères. 

 
40.      La nette amélioration observée au chapitre des ICS de 1999 à 2004 est 
vraisemblablement surtout attribuable aux engagements pris par les pays en 2000 — 
programme adopté à l’occasion du Sommet des Nations Unies sur les OMD — et aux 
améliorations apportées par la suite aux statistiques pour assurer le suivi de la mise en œuvre 
des huit objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). 

41.      Même si le SGDD a été modifié afin de prendre en compte explicitement les 
indicateurs OMD des Nations Unies et l’élaboration de systèmes de suivi statistiques à la fin 
de 2003, seuls 9,1 % des participants au SGDD du groupe étudié ont ajusté leurs 
métadonnées sociodémographiques afin d’y inclure les OMD. Cela pourrait donner à penser 
que les pays en question ne jugent pas une telle mise à jour prioritaire, estimant qu’il est 
possible de trouver sur les sites Web de la Banque mondiale et des Nations Unies des 
données complètes sur les catégories de données sociodémographiques et les OMD. 
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B.   Analyse de la diffusion des données, et notamment de la périodicité et des délais de 
diffusion 

42.      Dans quelle mesure les participants au SGDD ont-ils atteint les objectifs de diffusion 
des données fixés dans le cadre de ce système? Dans quelle mesure ont-ils réussi à surpasser 
les objectifs du SGDD et à répondre aux exigences plus strictes de la NSDD? Ces questions 
sont examinées dans les sections suivantes. Nous comparons dans un premier temps la 
périodicité et les délais de diffusion des données des participants au SGDD aux pratiques 
optimales recommandées par le SGDD. Nous comparons ensuite ces aspects aux normes plus 
strictes de la NSDD. Enfin, nous résumons les raisons pour lesquelles nombre des 
participants au SGDD ne parviennent pas à respecter ces exigences. 

Évaluation des pratiques statistiques des participants au SGDD, au regard des 
exigences du système 

43.      Les participants au SGDD se montrent capables, en moyenne, de respecter en partie 
les recommandations ayant trait à la périodicité et aux délais de diffusion des données 
prescrites dans le cadre de référence5 du SGDD, comme le montre le tableau 7. Ainsi près de 
73 % d’entre eux respectent ces recommandations en ce qui a trait aux comptes nationaux et 
89 % les respectent en ce qui a trait à la situation des institutions de dépôts. Ils ne sont que 
64 % à respecter les recommandations relatives aux opérations des administrations publiques, 
et 69 % environ à respecter celles ayant trait à la balance des paiements. Le SGDD prescrit 
une périodicité annuelle pour les cadres de référence, sauf pour la situation des institutions de 
dépôts où la périodicité recommandée est mensuelle. 

44.      Par ailleurs, nombre de pays ont du mal à respecter les recommandations de diffusion 
ayant trait aux indicateurs à court terme ou aux indicateurs de suivi, notamment dans le cas 
des catégories de données du secteur réel, les données du secteur financier posant le moins de 
problèmes à cet égard, suivies de celles du secteur budgétaire. Si on fait abstraction de 
l’indice des prix à la consommation (IPC), moins de 50 % des pays des régions Afrique et 
Asie-Pacifique établissent et diffusent ces catégories de données du secteur réel et 
parviennent à répondre aux recommandations du SGDD relatives à la périodicité et aux 
délais de diffusion. En calculant une moyenne sur l’ensemble des séries de données, on 
constate que les participants au SGDD respectent environ 62 % des exigences. 

45.      Le tableau 7a présente les résultats correspondant uniquement à l’indicateur de 
périodicité. Les moyennes générales sont supérieures de plus de 10 points de pourcentage. 
On obtient un taux d’observation quasi universel en ce qui a trait aux comptes nationaux, à 
l’IPC et aux secteurs financier et extérieur. Ces résultats donnent à penser que le respect des 
délais compte parmi les contraintes importantes auxquelles font face les pays qui souhaitent 
appliquer les recommandations du SGDD. Il serait utile d’examiner de plus près les raisons 
de ce problème et de déterminer s’il peut être attribuable au fait qu’on n’insiste pas 
                                                 
5 Les séries de données du SGDD et de la NSDD sont organisées en «cadres de référence» (par exemple, 
comptes nationaux) et en «indicateurs de suivi» (par exemple, indice de production). 
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suffisamment sur une diffusion des données dans de bons délais, ou à la présence d’obstacles 
tangibles peut-être liés à une insuffisance de ressources ou à d’autres raisons (par exemple, 
publication de documents imprimés qui prennent plus de temps à produire). Le respect des 
délais joue également dans le cas d’autres séries de données, par exemple pour les 
statistiques de l'emploi, où près de 70 % des pays répondent à l’exigence de périodicité, mais 
environ 55 % seulement sont en mesure de répondre au critère du délai de diffusion. Ces 
résultats sont utiles pour l’établissement des priorités de l’assistance technique, tant au plan 
du choix des domaines d’intervention qu’à celui de l’établissement des priorités au sein de 
chaque domaine.  
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Tableau 14. Rapprochement proposé des données du SGDD et de la NSDD, et effets sur 
le délai de diffusion1 (résumé) 

Périodicité Délai de diffusion 
Catégorie de données SGDD2 Catégorie de données NSDD 

SGDD2 NSDD SGDD2 NSDD 
Secteur réel 
Comptes nationaux (PIB) Comptes nationaux (PIB) A (T rec.)3 T 6-9M4 1T 
Indice de production Indice de production M M 6-12H 6H (M rec.) 
Marché du travail : 

Emploi 
Chômage 
Salaires/gains 

Marché du travail : 
Emploi 
Chômage 
Salaires/gains 

A T 6-9M 1T 

Indice des prix : prix à la consommation Indice des prix : prix à la consommation M M 1-2M 1M 
Indice des prix : prix à la production 
(recommandé) 

Indice des prix : prix à la production M M 1-2M 1M 

Secteur budgétaire 
Opérations de l'administration centrale 
ou du secteur public (recommandé) 

Opérations de l'administration centrale ou du 
secteur public A A (T rec.) 6-9M 2T 

Opérations de l’administration centrale Opérations de l'administration centrale T M 1T 1M 

Dette de l'administration centrale Dette de l'administration centrale T T 1-2T 1T 
Secteur financier 
Situation des institutions de dépôts Situation des institutions de dépôts M M  1-3M 1M 

Situation de la banque centrale Situation de la banque centrale M M (H rec.) 1-2M 2H (H rec.) 

Taux d'intérêt Taux d'intérêt M Q S.O. S.O. 
Marché boursier : indice des cours des 
actions (recommandé) 

Marché boursier : indice des cours des actions M Q S.O. S.O. 

Secteur extérieur 
Balance des paiements Balance des paiements A (T rec.) T 6M 1T 

Position extérieure globale Position extérieure globale A A (T rec.) 6-9M 3T (T rec.) 

Avoirs officiels de réserves Avoirs officiels de réserves M M (H rec.) 1-4H 1H 
Présentation des données sur les 
réserves internationales et les liquidités 
en devises (recommandé) 

Présentation des données sur les réserves 
internationales et les liquidités en devises M M (H rec.) 1-3M 1M 

(H rec.) 

Commerce des marchandises Commerce des marchandises M M 8-12H 8H (4-6H rec.)

Dette extérieure 
Contractée ou garantie par les 
administrations publiques 
Calendrier du service de la dette 
extérieure 
Dette extérieure privée 

Dette extérieure  
T 
 

SA 
A 

T  
1-2T 

 
3-6M 
6-9M 

1T 

Taux de change Taux de change Q Q S.O. S.O. 
Données sociodémographiques      

Population Population A A 3-6M S.O. 

Éducation - A - 6-12M - 

Santé - A - 3-6M - 
Pauvreté - A - 6-12M - 

 
Accès du public aux données — diffusion 

SGDD (pas contrôlé) NSDD (contrôlé) SGDD NSDD SGDD NSDD 

Calendrier de diffusion préalable Calendrier de diffusion préalable A Le cas 
échéant Le cas échéant 4 mois à 

venir5 
Page de données nationales 
récapitulatives 

Page de données nationales récapitulatives Selon les 
données 

Selon les 
données 

Selon les 
données 

Selon les 
données 

 

1 Q=quotidienne; H=hebdomadaire; M=mensuelle; T=trimestrielle; A=annuelle; SA=semi-annuelle; S.O. = sans objet; APT = au plus tard le. 
2 Proposition  
3 Les entrées en italiques correspondent aux indicateurs recommandés. Les indicateurs recommandés pour le SGDD et la NSDD ne figurent pas tous dans 
ce tableau. 
4 Les entrées en caractères gras pour les indicateurs de la périodicité et du délai de diffusion des données dans le cas du SGDD signifient que ces 
indicateurs correspondent aux anciennes catégories de données et non à celles du cadre de référence. Il s’agit également des indicateurs de la périodicité 
et du délai de diffusion des nouvelles catégories de données. 
5 Données du mois courant et des trois prochains mois.
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87.      Compte tenu du caractère volontaire de la participation aux normes relatives aux 
données, il est proposé de laisser les pays libres de choisir s’ils adopteront ou non les 
objectifs de la NSDD. 

Recherche d’un meilleur équilibre régional 

88.      Le Système général conserverait son statut de guide pour l’ensemble des pays 
membres. Toutefois, il convient de reconnaître que pour toutes sortes de raisons, le rythme 
d’adoption du Système a été plus lent dans certaines régions, et les progrès réalisés ont 
beaucoup varié d’une région à l’autre. Les services du FMI proposent de faire de la 
participation accrue des pays du Moyen-Orient un objectif stratégique. On pourrait également 
songer à intensifier le travail de promotion dans la région africaine, auprès des pays 
participants qui se sont montrés intéressés à souscrire à la NSDD. Comme il n’y a 
actuellement en Afrique qu’un seul pays ayant souscrit à la NSDD (l’Afrique du Sud), une 
augmentation du nombre de souscripteurs constituerait une «réussite» qui stimulerait les 
efforts de renforcement des capacités statistiques dans d’autres pays de la région. 

Coûts et avantages des changements proposés pour le SGDD 

89.      On ne prévoit pas que le renforcement du volet «diffusion des données» du SGDD 
entraînerait des coûts supplémentaires pour le Département des statistiques, mais il 
demanderait en revanche un réaménagement des priorités de l’assistance technique du 
département afin de tenir compte de la nécessité d’accroître la transparence des données. Il 
est probable, en particulier, que beaucoup de participants au SGDD aient besoin d’une 
assistance technique pour la création d’une page de données nationales récapitulatives et d’un 
calendrier de diffusion préalable. Il est prévu que cette assistance soit fournie dans le 
contexte du programme d’assistance technique en cours. Les questions ayant trait à la 
diffusion des données pourraient être ajoutées au mandat des missions d’assistance 
technique, et certaines missions d’information ou certains ateliers régionaux pourraient être 
organisés pour aider les pays à élaborer de nouvelles pratiques de diffusion des données. 

90.      Les participants au SGDD auraient à payer certains coûts, notamment pour 
l’élaboration de la page de données nationales récapitulatives et du calendrier de diffusion 
préalable et pour leur utilisation ultérieure. Ces coûts varieraient d’un pays à l’autre selon la 
disponibilité d’un serveur Web. Selon les meilleures estimations, le coût ponctuel de la mise 
en place de ces outils varierait entre 4 et 12 semaines-personnes et correspondrait 
principalement à l’intervention de spécialistes des technologies de l’information et d’un 
coordonnateur chargé de compiler les données de diverses sources. L’exploitation ultérieure 
du système serait principalement du ressort du coordonnateur du SGDD, qui pourrait 
consacrer environ 10 à 15 % de son temps à l’actualisation de la page de données nationales 
récapitulatives et du calendrier de diffusion préalable. Toutefois, les autorités bénéficieraient 
en retour d’une base de données centrale où les décideurs pourraient obtenir en temps utile 
les données dont ils ont besoin. Dans la mesure où les autorités publient déjà ces données 
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dans divers documents-papier, la page de données nationales récapitulatives et le calendrier 
de diffusion préalable pourraient leur permettre de réaliser certaines économies qui 
pourraient compenser ou même dépasser les coûts supplémentaires du système. 

91.      L’approche rationalisée à la gestion des métadonnées réduirait le temps consacré à 
leur mise à jour, mais il faudrait en revanche consacrer plus d’efforts à la mise à jour des 
plans d’amélioration. Toutefois, des plans d’amélioration mieux ciblés permettraient de 
mettre l’accent sur une gestion axée sur les résultats. Cela aiderait les décideurs à se tenir au 
fait des priorités et des efforts de mise en œuvre et faciliterait leur travail de négociations 
avec les donateurs. 

VIII.   QUESTIONS À DÉBATTRE 

92.      Les options et les orientations proposées dans le présent document conduiraient, si 
elles étaient mises en œuvre, à d’importants changements tant pour les participants actuels au 
SGDD que pour les participants futurs. Sans influer fondamentalement, selon les services du 
FMI, sur les orientations du SGDD, elles iraient malgré tout beaucoup plus loin que les 
propositions formulées au cours des études antérieures de l'initiative du FMI relative aux 
normes de données. De tels changements devraient être envisagés, selon les services du FMI, 
dans le contexte d’un processus consultatif auquel ces derniers participeraient. Les 
consultations menées entre les administrateurs du FMI et les pays participants porteraient 
notamment sur la procédure appropriée de transition, à l’exemple de ce qui a été fait lors de 
l’élaboration et de l’adoption initiales des normes de données. La formule du séminaire 
informel donne aux services du FMI l’occasion de recueillir dans un premier temps le point 
de vue des administrateurs. Après avoir obtenu de ces derniers l’approbation des grandes 
lignes de l’analyse et des recommandations, les services du FMI procéderaient à une 
consultation plus large des pays membres, et formuleraient ensuite à l’intention du Conseil 
d’administration des recommandations qui seraient examinées à l’occasion de la septième 
revue des Initiatives du FMI en matière de normalisation des données, actuellement prévue 
pour l’automne 2008. 

93.      Les services du FMI chercheraient en particulier à obtenir le point de vue, les conseils 
et les recommandations des administrateurs sur les questions suivantes avant d’entamer leur 
consultation des pays membres. 

• Refonte du SGDD afin d’insister davantage sur la diffusion des données. 
 

 Les administrateurs approuvent-ils le projet global de réorganisation du 
SGDD présenté par les services du FMI afin d’insister davantage sur la 
diffusion des données dans le public? 

 Les plans d’amélioration devraient-ils insister sur la périodicité et le délai 
de diffusion des données? 

• Renforcement du volet «diffusion des données» du SGDD 
 

 



 

 

44

 Que pensent les administrateurs de l’idée de demander aux participants au 
SGDD de créer sur un site Internet une page de données nationales 
récapitulatives ainsi qu’un calendrier de diffusion préalable, comme le 
requiert la NSDD? 

 Selon les administrateurs, les participants qui ont créé des calendriers de 
diffusion préalable et des pages de données nationales récapitulatives 
devraient-ils également créer, sur le TAND, des hyperliens conduisant à ces 
sites Web?  

• Refonte des catégories de données du SGDD 
 

 Les administrateurs approuvent-ils que l’on simplifie la structure des 
données du SGDD en rationalisant les composantes des cadres de référence 
généraux et en combinant ces derniers avec certaines des catégories de 
données (par exemple, pour simplifier et refondre les catégories afin 
qu’elles correspondent de plus près à celles de la NSDD et pour simplifier 
une structure jugée relativement complexe)? 

• Renforcement des plans d’amélioration 

 Les administrateurs partagent-ils le point de vue des services du FMI selon 
lequel il y aurait lieu d’accorder une plus grande priorité aux plans 
d’amélioration des métadonnées et de consacrer moins d’efforts à la mise à 
jour de la description du système existant dans les métadonnées? 

• Importance accrue accordée au passage du SGDD à la NSDD 
 

 Les administrateurs sont-ils d’accord avec l’idée d’insister davantage sur la 
souscription des pays à la NSDD?  

• Atteinte d’un meilleur équilibre régional 
 

 Les administrateurs sont-ils d’accord avec la suggestion des services du 
FMI de poursuivre les efforts en faveur d’un meilleur équilibre régional en 
matière de participation au SGDD?  
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Annexe I. Critères de sélection et liste des pays de l’échantillon 
 
1.      Afin de bien mesurer les résultats et les progrès accomplis en matière de diffusion des 
données par les participants au SGDD, les services du FMI ont établi un échantillon de pays 
ayant fait du SGDD un outil de développement et qui était en même temps représentatif des 
diverses régions et situations économiques. Les 88 participants au SGDD (au mois de 
février 2007) ont été répartis en régions correspondant aux divers départements 
géographiques du FMI : Afrique (AFR), Asie-Pacifique (APD), Moyen-Orient et Asie 
centrale (MCD) et Hémisphère occidental (WHD). Les deux pays européens du groupe ― 
Albanie et Macédoine (RFY) ― ont été inclus dans la région MCD, la plus proche de 
l’Europe. 
 
2.      Douze de ces 88 pays n’avaient pas mis à jour leurs métadonnées au cours des quatre 
dernières années (48 mois) et ont été exclus de l’échantillon, puisqu’on jugeait qu’ils 
n’étaient pas des utilisateurs actifs du SGDD. On s’assurait ainsi par ailleurs que les 
informations utilisées aux fins de l’analyse étaient à jour puisque cette analyse était fondée 
entièrement sur les métadonnées des pays. Environ 70 % des pays de l’échantillon initial de 
76 pays (55) ont enfin été retenus aux fins de l’étude. 
 
3.      Les 76 pays de l'échantillon initial des participants au SGDD ont été répartis entre les 
quatre régions préalablement définies, et reclassés dans chaque région par ordre alphabétique 
(anglais). À l’aide d’une méthode d’échantillonnage aléatoire systématique, on a ensuite 
choisi au hasard les 55 pays de l’échantillon définitif, en respectant les proportions régionales 
mesurées dans l’échantillon initial de 76 pays : Afrique ― 22; Asie-Pacifique ― 8; Moyen-
Orient et Asie centrale ― 12; Hémisphère occidental ― 13 (voir tableau 2). 
 
Tableau de l’annexe I.1. Répartition régionale des participants au SGDD retenus pour 

l’étude* 
 

Régions AFR APD MCD/ 
EUR WHD Total 

Total des participants au SGDD 39,0 12,0 17,0 20,0  88 
   Pourcentage du total 44,3 13,6  19,3 22,7 100 
Métadonnées mises à jour dans les 
48 derniers mois 29,0 12,0 17,0 18,0  76 

   Pourcentage du total 38,2 15,8 22,4 23,7 100 
Échantillon aléatoire des participants au 
SGDD 22,0  8,0   12,0** 13,0  55 

  Pourcentage du total 40,0 14,5 21,8 23,6 100 
*   La somme des pourcentages ne donne pas nécessairement 100 % à cause de l’arrondissement. 
**  Incluant l’Albanie et la Macédoine. 
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Tableau de l’annexe I.2. Participants au SGDD retenus dans l’échantillon définitif, 
répartis par région1 

 
AFR APD MCD WHD 

1.   Angola 1.   Bangladesh 1.   Albanie 1.   Antigua-et-Barbuda 
2.   Botswana 2.   Cambodge 2.   Afghanistan 2.   Belize 
3.   République Centrafricaine 3.   Chine 3.   Azerbaïdjan 3.   Bolivie 
4.   Congo, Rép. dém. du  4.   Kiribati 4.   Géorgie 4.   République dominicaine 
5.   Congo, Rép. du 5.   Mongolie 5.   Jordanie 5.   Grenade 
6.   Éthiopie 6.   Népal 6.   Koweït 6.   Guatemala 
7.   Gambie  7.   Sri Lanka 7.   Macédoine (RFY) 7.   Honduras 
8.   Kenya 8.   Vietnam 8.   Oman 8.   Nicaragua 
9.   Libéria  9.   Pakistan 9.   Panama 

10.   Madagascar   10.   Qatar 10.   Saint-Kitts-et-Nevis 
11.   Malawi   11.   Tadjikistan 11.   Sainte–Lucie 

12.   Maurice   
12.   Cisjordanie et bande de 

Gaza 12.   Trinité-et-Tobago 
13.   Mozambique        13.   Venezuela 
14.   Namibie      
15.   Nigéria       
16.   Rwanda       
17.   Sénégal       
18.   Seychelles       
19.   Sierra Leone       
20.   Tanzanie       
21.   Ouganda       
22.   Zambie       
    
1Régions correspondant aux départements géographiques du FMI. 
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Annexe II. Coordonnateurs du SGDD et de la NSDD nommés par les pays1 
 

1.      Les pays qui souhaitent participer au SGDD ou à la NSDD doivent se doter d’un 
coordonnateur national. Les autorités des pays participant au SGDD doivent par ailleurs 
s’engager à mettre à jour au moins une fois l’an leurs métadonnées et leurs plans 
d’amélioration. Les coordonnateurs nommés par les participants au SGDD sont responsables 
de la mise à jour des métadonnées de ces pays; ils jouent donc un rôle important dans la mise 
en œuvre du programme de réforme de leurs pays respectifs. Les coordonnateurs de la NSDD 
ont des responsabilités quotidiennes beaucoup plus lourdes puisqu’ils doivent s’assurer de 
l’affichage régulier des données sur le site Web et de l’homologation trimestrielle des 
métadonnées. Par contre, ils n’ont en général aucun rôle à jouer dans la mise en œuvre du 
programme de réforme de leurs pays. Leur travail est par nature plus technique et moins 
stratégique que celui des coordonnateurs du SGDD. 
 
2.      Une analyse des coordonnateurs du SGDD par rang et par organisme donne à 
conclure que les participants au SGDD ont plus souvent tendance à confier cette 
responsabilité à des gestionnaires de haut niveau de l’office national de statistiques ou de la 
banque centrale (tableau de l’annexe 1). Ces gestionnaires (directeurs ou directeurs adjoints) 
représentent 56 % de l’ensemble des coordonnateurs du SGDD, et les coordonnateurs de 
l’office de statistiques représentent 52 % du total des coordonnateurs du SGDD. Les 
gestionnaires de haut niveau prédominent dans les régions Afrique, Moyen-Orient et Asie 
centrale, et Hémisphère occidental.2 Les pays des régions Europe et Asie-Pacifique nomment 
en nombres égaux aux postes de coordonnateurs des gestionnaires de divers rangs. 
 
3.      Cette tendance se distingue quelque peu de celle observée dans les pays qui 
souscrivent à la NSDD, parmi lesquels les pays à économie avancée nomment 
principalement des cadres de rang intermédiaire (directeurs ou directeurs adjoints de 
départements ou de divisions) de leur banque centrale ou de leur office de statistiques au 
poste de coordonnateur de la diffusion des données. La distribution des rangs est la même 
dans chaque région. Les différences observées dans les pratiques reflètent vraisemblablement 
la perception selon laquelle le coordonnateur du SGDD est surtout un planificateur 
stratégique, tandis que le coordonnateur de la NSDD s'occupe des activités quotidiennes de 
mise à jour des données et métadonnées de son pays. 

                                                 
1 La présente section s’inspire d’une étude préparée par Phebby Kufa. 
2 La classification régionale proposée suit celle utilisée pour les départements géographiques du FMI. 
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Tableau de l’annexe II.1. Rangs des coordonnateurs nationaux du SGDD 
(En pourcentage du nombre total de coordonnateurs du SGDD, au mois de février 2007) 

     

  Total
Haut 

niveau 1/ 
Niveau 

intermédiaire 2/ Autres
     
Nombre total de coordonnateurs du SGDD 100 56 25 19 
Par département     

AFR 44 31 8 6 
APD 14 5 5 5 
EUR 3 1 2 0 
MCD 16 9 6 1 
WHD 23 10 5 8 

     
Par institution     

Banque centrale 23 8 13 2 
Ministère des finances 25 13 5 8 
Office de statistiques 52 35 8 9 

         
Source : Autorités nationales et services du FMI. 

1/ Directeurs ou directeurs adjoints d’institutions. 
2/ Directeurs ou directeurs adjoints de départements ou de divisions. 

 
 

 Tableau d’annexe II.2. Rangs des coordonnateurs nationaux de la NSDD 
(En pourcentage du nombre total de coordonnateurs de la NSDD, au mois de février 2007) 

     

  Total
Haut 

niveau 1/
Niveau 

intermédiaire 2/ Autres 
     
Nombre total de coordonnateurs de la NSDD 100 28 34 38
Par département     

AFR 2   0   0 2
APD 16   5   8 3
EUR 55 16 17 22
MCD 9   3   5 2
WHD 19   5   5 9

     
Par institution     

Banque centrale 44   8 16 20
Ministère des finances 16   6   5 5
Office de statistiques 41 14 14 13

        
Source : Autorités nationales et services du FMI. 

1/ Directeurs ou directeurs adjoints d’institutions.   
2/ Directeurs ou directeurs adjoints de départements ou de divisions.  
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 Tableau d’annexe III. Indicateurs de la capacité statistique 

 

 1999 2004 2005 2006  Variation en % 

 Note 1/ 1999-2006 2004-2006 

OMD inclus 
dans les 

métadonnées 

AFR        
Sénégal 70 75 75 75 7,1 0,0  
Ouganda 52 60 67 73 40,4 21,7  
Mozambique 62 63 68 68 9,7 7,9  
Madagascar 62 62 53 63 1,6 1,6 X 
Malawi 52 67 60 63 21,2 -6,0  
Maurice 60 63 63 63 5,0 0,0  
Kenya 65 65 53 62 -4,6 -4,6  
Tanzanie 65 65 65 62 -4,6 -4,6  
Éthiopie 58 63 63 60 3,4 -4,8  
Rwanda 43 53 53 60 39,5 13,2  
Gambie 38 60 53 53 39,5 -11,7  
Nigéria 53 40 52 52 -1,9 30,0  
République du Congo 25 40 40 50 100,0 25,0  
Namibie 50 53 52 50 0,0 -5,7  
Botswana 53 65 58 47 -11,3 -27,7 X 
Sierra Leone 22 27 37 47 113,6 74,1  
Rép. démocratique du Congo 42 38 38 43 2,4 13,2  
République Centrafricaine 40 40 38 38 -5,0 -5,0  
Angola 27 33 37 35 29,6 6,1 X 
Libéria 13 17 17 18 38,5 5,9  

   Moyenne AFR 47,6 52,5 52,1 54,1 13,7 3,1  
APD        

Bangladesh 60 73 78 80 33,3 9,6  
Mongolie 60 70 80 80 33,3 14,3  
Népal 57 65 73 77 35,1 18,5  
Vietnam 50 75 75 75 50,0 0,0  
Sri Lanka 55 78 72 72 30,9 -7,7  
Cambodge 32 58 63 65 103,1 12,1  
Chine 65 63 65 62 -4,6 -1,6  

   Moyenne APD 54,1 68,9 72,3 73 34,8 6,0  
MCD        

Albanie 63 80 80 83 31,7 3,8  
Pakistan 63 73 80 80 27,0 9,6 X 
Azerbaïdjan 50 75 77 77 54,0 2,7  
Macédoine 67 73 77 75 11,9 2,7  
Tadjikistan 45 63 72 75 66,7 19,0  
Géorgie 50 72 73 73 46,0 1,4  
Jordanie 77 73 77 73 -5,2 0,0  
Afghanistan 10 15 25 28 180,0 86,7  

   Moyenne MCD 53,1 65,5 70,1 70,5 32,7 7,6  
WHD        

Guatemala 43 83 80 80 86,0 -3,6  
Bolivie 63 68 70 77 22,2 13,2  
Venezuela 58 75 77 77 32,8 2,7  
Nicaragua 52 82 78 75 44,2 -8,5  
Panama 58 75 75 75 29,3 0,0  
Trinité 58 58 67 70 20,7 20,7 X 
Honduras 60 62 55 65 8,3 4,8  
République dominicaine 60 68 70 63 5,0 -7,4  

   Moyenne WHD 56,5 71,4 71,5 72,8 28,8 1,9  

Total 51,3 61,1 62,3 63,7 24,0 4,3 5 

Source : Banque mondiale.  
1/ Note de 0 à 100. Une note de 100 signifie que le pays répond à tous les critères. 

 


